
 

 
 

 

LICENCES DE DEBITS DE BOISSONS 
 

LISTE DES PIECES A FOURNIR  
 
 

•  Pour une déclaration de licence de 3ème ou 4ème Catégorie : 

- CNI ou passeport de l’exploitant ; 
- Formulaire CERFA de déclaration n°11542*03 complété et signé par le futur exploitant ; 
- Permis d’exploitation en cours de validité ; 
- Ancien récépissé de la licence déclarée en mutation, translation ou mutation/translation ; 
- Copie du bail de la licence en location ou du titre de propriété. 

 
• Pour une petite licence ou licence restaurant :  

- CNI ou passeport de l’exploitant ; 
- Formulaire CERFA de déclaration n°11542*03 complété et signé ; 
- Permis d’exploitation en cours de validité  

 

• Pour une petite ou grande licence à emporter : 

- CNI ou passeport de l’exploitant ; 
- Formulaire CERFA de déclaration n°11542*03 complété et signé. 
 

NB : concernant les personnes morales, un bon pour pouvoir de la direction de la société à  
       l’exploitant désigné est obligatoire  
 
Rappel : Les licences 3 ou 4, soumises à quota, ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’une ouverture 
sur la commune. Elles s’acquièrent par mutation et/ou translation/transfert. 

 
• Mutation = Changement d’exploitant ou de statut juridique 

• Translation = déplacement d’une licence à l’intérieur d’une même commune 

• Transfert = déplacement d’une licence à l’intérieur du même département, de la même région ou 
de la même commune. 
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